
ARTICLE 37

Recherche des glaces. Gestion et Dépenses

Gouvernement des Etats-Unis est invité à continuer la gestion de ces
vices; recherche des glaces; étude et observation du régime des glaces;
ion et enlèvement des épaves. Les Gouvernements contractants qui sont
2ent intéressés à ces services et dont les noms suivent s'engagent à con-
aux dépenses d'entretien et de fonctionnement de ces navires dans les
ions suivantes:

Pour Cent.
Allemagne..1
Begique..
Canada.. -
Danemark.. -
Espagne.. -.
Etats-Unis d'Amérique...18
Frace....
Grande-Bretagne et Irlande du Nord...40
Italie........ .. .. . .
Japon.. .. .. 1.
Norvège.. .. 3.
Pays-Bas. . .5
Suède..... .

Uinn< des Républiques Soviétistee Socialistes.. .. .. ..

acun des Gouvernements contractantsP a la faculté de cesser de contribuer

>enses d'entretien et de fonctionneen de ces services après le 1er septem-

32. Toutefois, le Giouvernement contractant qui usera de cette faculté

tenu des dépenses ci-essu jusqu'a ler s.e aptembre qui suivra la date de

ition de son intention de cesser sa contribution. Pour user de ladite

, l evr'a noife son ineton aux aute Guvenents contractants

ýsa mis vn lei ler setmresreque, pour êreégg de

r.finan.qFi e set r 1932, ildvr nfier so neninaupu

seraient jugé&


